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Du 6 Juillet 2013 Au 14 Juillet 2013

COMMUNIQUES

A l'issue de l'étape n° 9 (14/07/13)

Patronnée par : MIKO

Subventionnée par Ville du Lamentin

                                                               COMMUNIQUE DU JURY 

ARTICLE 12.2.003 § R 39-2 

35 € d'amende aux directeurs sportifs des équipes 
MADININA BIKERS  : FRIGERE Guy - FRA19660101 
ARC EN CIEL : CELLAMEN Yann - FRA19790709 

pour ravitaillement irrégulier 

                                                                                                                         LE JURY 

www.cyclismemartinique.com


